
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Paris, le 17 septembre 2009. 
N° 40 

 

Sabordage en règle d’EDF 
 

 

La fédération chimie-énergie (FCE) de la CFDT dénonce le projet de réforme de 
l’organisation du marché français de l’électricité. Ce dernier vient d’être annoncé par le 
gouvernement. 
 
Ce projet de réforme met à mal l’entreprise EDF. Elle y est contrainte de partager avec 
des concurrents une partie de la rente nucléaire. Or, c’est elle qui a financé le parc 
nucléaire. Avec ce projet, ses concurrents n’auront eux pas à investir. Cela ne favorise 
pas une saine concurrence. C’est un véritable sabordage de l’entreprise EDF.  
 
Ce projet de réforme prévoit également la préservation des tarifs « réglementés » pour 
les ménages et les petites entreprises. Mais ils ne protègent en rien les clients contre des 
hausses de leur facture d’électricité. C’est une véritable duperie. 
 
La FCE-CFDT demande une nouvelle concertation rapide de la Commission Champsaur.  
La FCE-CFDT pourrait ainsi faire valoir ses positions. En effet, elle revendique un tarif 
réglementé mais sur d’autres bases que celui du projet de réforme. Il doit être favorable à 
la cohésion sociale et au développement économique et industriel des entreprises. Il doit 
également répondre aux défis du changement climatique. La FCE-CFDT revendique 
aussi une politique énergétique stimulant les investissements de tous les opérateurs  
dans de nouveaux moyens de production. 
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